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RETOMBEES PRESSE 

SEMAINE DU 1 AU 7 FÉVRIER 2010 
 

 

Rappel des actions presse de la semaine :  

 
03.02 
 

 
Conférence de presse COOPERATION ENTRE PROFESSIONNELS DE 
SANTE : « Revisiter le modèle de la coopération, au service de la qualité et 
de la sécurité des soins délivrés aux patients » 
 

 

Les sujets ordinaux traités par la presse, cette semaine :  
 
SUJETS 
 

 
NOMBRE ARTICLES 

Coopérations entre professionnels de santé 5 

Procédure de relance 2 

Les députés 2 

Divers 6 
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1 – Coopérations entre professionnels de santé 

 
5  articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
Hospimédia 

 
Renaud DEGAS 

La qualification est-elle soluble 
dans la coopération ? 

 
05.02.10 

 
Santé log 

 
Maurice 
CHEVRIER 

Coopération entre 
professionnels de sante : 7 
Ordres centrés sur les besoins 
du patient 

 
04.02.10 

 
Espace 
infimiers.com 

 
Catherine 
HURTAUD 

Les Conseils nationaux des 
Ordres des professions de 
santé se serrent les coudes 
pour dénoncer un arrêté très 
flou sur les coopérations et 
exprimer leurs inquiétudes sur 
les dérives possibles 

 
04.02.10 

 
APM 

 
Marion HENRY 
 

Les ordres des professionnels 
de santé vont déposer un 
recours gracieux contre 
l'arrêté sur la coopération 

 
03.02.10 

 
 
AEF 

 
 
Arnaud 
LAVOREL 

Arrêté sur les coopérations 
entre professionnels de santé : 
les sept ordres forment un 
« recours gracieux » pour 
modifier le texte 

 
03.02.10 

 

HOSPIMEDIA, 05.02.10  

La qualification est-elle soluble dans la coopération ? 

Publié le 15 janvier dernier au Journal officiel, l’arrêté relatif à la coopération entre 
professionnels de santé est en train de faire l’unanimité contre lui. Les ordres des sept 
professions sont les premiers à tirer. Mais ils ne seront pas les seuls. Explications.  

Les sept ordres de professionnels de santé réunis au sein du Clio santé* ont donc annoncé, 
le 3 février lors d’une conférence de presse, qu’ils engageaient un recours gracieux contre 
l’arrêté du 31 décembre, publié au Journal officiel du 15 janvier dernier, sur la mise en œuvre 
de la coopération entre professionnels de santé. Ce recours sera accompagné d’une 
proposition de réécriture de certains articles de ce décret qu’ils estiment inacceptables et, 
pour tout dire, dangereux. Et si ce premier recours n’aboutit pas, il pourrait être suivi d’un 
recours contentieux. Ils disposent d’un délai de deux mois à compter de la publication au JO 
pour agir.  

Front uni des ordres professionnels 
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Lors de cette conférence de presse, les représentants ordinaux ont tenté d’écarter le 
soupçon d’immobilisme et de corporatisme que certains veulent voir dans cette opposition à 
l’arrêté. Les ordres affirment qu’au contraire, ils sont favorables à la dynamique de 
coopération et qu’ils y travaillent ensemble depuis un moment déjà. Mais ils ne peuvent pas 
laisser passer certains articles de ce texte d’application de l’article 51 de la loi Hôpital, 
patients, santé et territoire (HPST) qu’ils jugent préjudiciables à la qualité des soins délivrés 
aux patients. De fait, contacté à l’issue de cette conférence de presse à laquelle il n’était pas 
présent, Christian Saout, président du Collectif interassociatif sur la santé (CISS), confie que 
les représentants des patients souhaitent voir eux aussi le texte modifié et que l’introduction 
d’un recours contre lui est au programme du prochain conseil d’administration du collectif.  

Au cœur de la fronde, l’article 2 - 1 - 4° de l’arrêté. Il met en place un mécanisme qui au 
mieux contourne toute la construction réglementaire française qui permet de contrôler et 
garantir les qualifications des professionnels de santé. Ce système se base sur une 
définition précise de ce que peut ou ne peut pas faire telle ou telle catégorie de 
professionnels de santé, et sur des formations, initiales ou continues, élaborées en fonction 
de la définition de ce champ. Sur le terrain, les différents ordres ont, de leur côté, la 
responsabilité de vérifier que les professionnels en exercice présentent bien les 
qualifications requises.  

Or l’article 2 - 1 - 4° s’exonère de ce cadre. Il permet aux directeurs généraux des futures 
ARS de signer des protocoles permettant aux professionnels de sortir du cadre 
réglementaire et de pratiquer des actes et exercer des compétences qui seraient qualifiées 
d’exercice illégal en temps ordinaire. Et qui attestera de la capacité et de la compétence de 
ces professionnels leur permettant de sortir de leur champ de compétence légale ? Une 
simple attestation, habilitation ou certificat “délivrés par toutes entités, telles que les 
organismes formateurs, organismes professionnels, organismes certificateurs, 
établissements de santé, établissements sociaux ou médico-sociaux, associations 
professionnelles ayant été en capacité de les constater” ou un autre professionnel de santé 
“ayant été en capacité de la constater” précise le texte. Les ordres n’arrivent vraiment pas à 
digérer le concept d’“entités”…  

Situations impossibles dans les établissements 

Les ordres expliquent donc que s’ils ne sont pas contre un assouplissement des “frontières” 
entre les professions, ils veulent que les protocoles respectent des règles compatibles avec 
les dispositifs actuels. Pour eux, il est impératif qu’ils soient signés sur la base d’attestations 
délivrées par des autorités habilitées à valider la qualification des professionnels de santé et 
leur respect des règles déontologiques - à savoir les ordres. Ils souhaitent également que 
ces protocoles respectent un ensemble de clauses essentielles, définies nationalement avec 
le concours de la Haute autorité de Santé (HAS) et des ordres. Ces clauses viseraient à 
garantir la qualité et la sécurité des soins, et à assurer les patients des “qualifications et 
compétences des professionnels impliqués”, ainsi que de la “régularité et des modalités de 
leur exercice”, comme le précise le communiqué commun. Enfin, les ordres demandent que 
les protocoles mis en place dans les régions ne conduisent pas à un éclatement des 
pratiques, tels professionnels étant autorisés à prendre en charge telles tâches dans la 
Creuse, et pas en Normandie, par exemple.  

À l’appui de ces exigences, les ordres des infirmières et des sages-femmes soulignent 
également les situations impossibles que devront affronter ces professionnels de santé dans 
les établissements. Loin de pouvoir exercer leur libre arbitre comme ceux exerçant en libéral, 
les ordres craignent que ces protocoles viennent légitimer des réorganisations d’hôpitaux à 
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l’occasion desquelles il serait demandé à des infirmières ou des sages-femmes d’exercer 
hors de leurs champs d’activité. Elles n’auraient plus alors le choix qu’entre refuser d’obéir à 
leur hiérarchie ou enfreindre les règles légales et déontologiques. Cet arrêté pose donc aussi 
un problème de hiérarchie des normes, un simple acte administratif (le protocole) pouvant-il 
s’imposer face à des lois et règlements ?  

La coopération n’est donc vraiment pas un sujet anodin. “C’est peut-être même le sujet le 
plus réformateur de la loi HPST avec la régionalisation”, soulignent certains membres des 
ordres. Ils s’étonnent que le gouvernement soit passé par un simple arrêté pour un sujet qui 
aurait justifié un décret en Conseil d’État vu l’ampleur de ses conséquences. Renaud Degas  

* Clio Santé : Comité de liaison des institutions ordinales du secteur de la santé. Plateforme 
de réflexion et de prise de position commune des ordres des médecins, des pharmaciens, 
des sages-femmes, des chirurgiens-dentistes, des pédicures-podologues, des masseurs 
kinésithérapeutes et des infirmiers.  

 

SANTE LOG 
 
4 février 2010 
 
Coopération entre PROFESSIONNELS DE SANTE : 7 Ordres centrés sur les 
besoins du patient 
 
Profession 
 
« Revisiter le modèle de la coopération, au service de la qualité et de la sécurité des soins 
délivrés aux patients 

Les ordres des médecins, des pharmaciens, des sages-femmes, des chirurgiens-dentistes, des 
pédicures-podologues, des masseurs kinésithérapeutes et des infirmiers vont proposer, très 
prochainement, au ministère de la Santé et des Sports, les formes que devraient prendre 
l’organisation des coopérations des professionnels de santé. Ces propositions seront centrées sur les 
besoins des patients et l’efficience du système de santé, pour une prise en charge basée sur des 
critères de qualité et de compétences identiques sur l’ensemble du territoire.  

Les propositions ordinales feront, notamment, l’objet d’un recours gracieux auprès de la ministre sur la 
rédaction de l’arrêté du 31 décembre 2009, publié le 15 janvier au Journal Officiel. Cet arrêté fixe les 
modalités d’application de l’article 51 de la loi Hôpital-Patient-Santé-Territoire sur les protocoles de 
coopération entre professionnels de santé.  

Dans un communiqué commun , l’ensemble des ordres des professions de santé a désapprouvé 
cet arrêté jugeant qu’en l’état, il ouvrait la porte aux risques de dérives de qualité et de sécurité des 
soins délivrés aux patients. La mise en place des protocoles, telle qu’indiquée dans l’arrêté, peut 
entraîner des risques qui seraient préjudiciables aux patients, en particulier pour ce qui concerne la 
nécessaire qualification des professionnels. 

Selon l’article 2 – I – 4° de l’arrêté du 31 décembre 2009, relatif aux pièces à fournir à l’agence 
régionale de santé par le professionnel de santé qui souhaite adhérer à un protocole de coopération : 
« Tous documents attestant de l’expérience, de la formation initiale et continue et des actions de 
développement professionnel continu acquises leur permettant la réalisation des activités, des actes 
de soins ou des modes d’intervention définis par le protocole et dans le champs prévu par celui-ci. 
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Ces documents peuvent prendre la forme d’attestation, d’habilitation ou de certificats délivrés par 
toutes entités, telles que les organismes formateurs, organismes professionnels, organismes 
certificateurs, établissements de santé, établissements sociaux ou médico-sociaux, associations 
professionnelles ayant été en capacité de les constater. L’expérience peut également être attestée par 
des professionnels de santé ayant été en capacité de la constater. » 

L’article 2, s’il était appliqué en l’état, augmenterait notamment les disparités régionales et les 
inégalités sociales. Ainsi, les régions et les départements qui rencontrent des problèmes de 
démographie verront s’appliquer la mise en place des protocoles de coopération entre professionnels 
de santé, tels que prévus par l’arrêté, sans aucune garantie de compétence, de qualité et de sécurité 
des soins pour les patients. Le choix fait d’un professionnel moins qualifié qu’un autre, sans formation, 
pour les mêmes soins et avec la même exigence est potentiellement source d’erreur, à la défaveur 
des patients les plus démunis et les plus précaires. 

Alors qu’aujourd’hui, près de 15 millions de personnes sont atteintes de maladies chroniques, 
que 28 millions seront traitées à terme, que les technologies de santé évoluent rapidement, que les 
demandes de soins grandissent et que des professions souffrent d’une démographie à la baisse, il est 
urgent de réorganiser le système de santé autour du patient, en lui garantissant des soins de qualité 
et en toute sécurité, où qu’il soit, quel que soit son âge et son niveau de vie. 

 Les compétences des professionnels de santé, la déontologie, la santé publique et la promotion de la 
qualité des soins font partie des missions régaliennes ordinales, c’est à partir de ces fondamentaux 
que les ordres souhaitent développer la coopération entre professionnels de santé ».  

Les Ordres des professionnels de santé 

Source : Communiqué des Ordres des professionnels de santé, reproduction intégrale, mise en ligne 
Maurice Chevrier, Santé log, le 4 février 2010 
 
 

ESPACEINFIRMIER.COM 

04/02/2010 

Coopérations entre professionnels de santé 
Les Conseils nationaux des Ordres des professions de santé se serrent les coudes 
pour dénoncer un arrêté très flou sur les coopérations et exprimer leurs inquiétudes 
sur les dérives possibles 

Les représentants des Ordres des professions de santé se sont réunis le mercredi 3 février 
devant la presse dans les locaux de l'Ordre national des infirmiers  afin d'expliquer pourquoi 
ils désapprouvent l'arrêté du 31 décembre 2009, publié au Journal Officiel du 15 janvier qui 
porte sur la coopération entre professionnels de santé.  
Ce texte précise les modalités d'application d'un article de la loi HPST (art. 51 de la loi HPST 
du 21 juillet 2009) qui permet de faire sortir les coopérations du stade d'expérimentation où 
elles se trouvaient jusqu'alors. Dans cet arrêté, les modes de qualification des professionnels 
n’offrent pas des garanties de sécurité (voir 4eme alinea art.2) dans la prise en charge des 
patients. En outre, la mise en place des protocoles telle qu'elle est prévue augmenterait les 
disparités régionales et les inégalités dans l’accès aux soins. Dans les régions qui ont des 
problèmes de démographie médicale, le risque est de donner rapidement des attestations de 
compétences à des professionnels qui n’ont suivi aucune formation. 
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Des professionnels de santé solidaires 

Le docteur Jacques Lucas, vice-président du Conseil National de l'Ordre des médecins 
(Cnom), a rappelé que pour structurer les coopérations, il faut d'abord partir des besoins du 
patient et que les coopérations sur le territoire ne peuvent être laissées à la discrétion des 
directeurs d'ARS (Agence régionale de santé). Des protocoles doivent être établis sur le 
partage des données médicales qui se fera par des outils informatiques. Il faut en outre 
délimiter clairement les responsabilités de chacun. Il explique que c'est aux Ordres 
professionnels d'élaborer des cadres types mais que cela ne peut se faire sans la 
participation des associations de patients et avec la Haute autorité de santé (HAS).  
 
Marie-Josée Keller, présidente de l'ordre des sages-femmes, revient sur la sécurité du 
patient qui doit rester primordiale. Elargir des compétences nécessite également de modifier 
les décrets relatifs aux actes professionnels de chaque profession ce que ne prévoit pas 
l'arrêté. 
 
Dominique Leboeuf, présidente de l'Ordre national infirmier, adhère aux propos de l’Ordre 
des médecins mais préfère parler de compétences partagées et insiste sur le fait que le 
système de validation de ces compétences doit être clairement défini. 
 
Jean-Louis Bonnafé, vice-président de l'Ordre des pédicures-podologues a constaté 
plusieurs dérives sur le terrain (par exemple : demande émanant de certains généralistes 
pour déléguer des gestes chirurgicaux pour lesquels les pédicures-podologues ne sont pas 
habilités). Le secrétaire général de l'Ordre des kinésithérapeutes Didier Evenou ainsi que 
Christian Couzinou, président de l'Ordre des chirurgiens-dentistes et François Trivin, vice-
président de l'Ordre national des pharmaciens ont fait écho aux propos de leurs collègues 
présents pour exprimer l'importance d'avoir une formation initiale et continue adaptée à cette 
extension de compétences. 

Recours gracieux 

La délicate question de la rémunération de ces actes réalisés par des professionnels de 
santé dont ce n’est pas la mission initiale n’est pas abordée dans le texte. 
Les Ordres réunis en CLIO Santé (Comité de liaison des institutions ordinales du secteur de 
la santé) ont pris la décision de faire un recours gracieux auprès de la ministre de la santé 
d'ici la fin du mois de février et de lui proposer une meilleure rédaction du texte, plus 
conforme aux principes de déontologie, à la promotion de la qualité des soins et à la santé 
publique . Catherine Hurtaud 

 

APM - Mercredi 3 février 2010 - 19:40  

Les ordres des professionnels de santé vont déposer un recours gracieux contre 
l'arrêté sur la coopération  

PARIS, 3 février 2010 (APM) - L'ensemble des ordres des professions de santé ont indiqué 
mercredi qu'ils allaient déposer un recours gracieux auprès de la ministre de la santé, Roselyne 
Bachelot, contre l'arrêté publié sur les modalités pratiques pour mettre en place la coopération 
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entre les professionnels de santé. 
 
Ce texte paru à la mi-janvier précise les modalités d'application d'un article de la loi hôpital, 
patients, santé et territoires (HPST) qui encadre les processus de coopération entre 
professionnels de santé, en les sortant du cadre expérimental ayant prévalu jusqu'alors (cf 
dépêche APM MHNAF002). 
 
L'ensemble des ordres avaient exprimé leurs inquiétudes dans un communiqué commun sur ces 
futurs protocoles qui "ne se réfèrent à aucune des clauses essentielles qui devraient être définies 
nationalement avec le concours des ordres et des autorités qualifiées, dont la Haute autorité de 
santé (HAS)" et ne comportent "aucune garantie sur les qualifications et les compétences des 
professionnels", leur "régularité" et les "modalités d'exercice" (cf dépêche APM MHNAF004). 
 
Les sept ordres ont organisé une conférence de presse mercredi pour annoncer qu'ils allaient 
déposer un recours gracieux auprès de Roselyne Bachelot pour demander une modification de 
l'arrêté. 
 
Ils devraient se réunir prochainement en vue de rédiger une nouvelle version du texte centrée 
"sur les besoins des patients et l'efficience du système de santé" et avec une prise en charge 
"basée sur des critères de qualité et de compétences identiques sur l'ensemble du territoire". 
 
Les ordres ont expliqué que leur opposition au texte avait été mal comprise. "Nous ne sommes 
pas opposés à la coopération entre professionnels de santé, c'est un 'non-sens'", a souligné 
Jacques Lucas, vice-président de l'Ordre des médecins, qui a précisé que la coopération entre 
professionnels de santé existait déjà. 
 
Le député socialiste Jean-Marie Le Guen (Paris) avait défendu l'arrêté de coopération et avait 
déploré la tentative de "freinage" de la part des ordres, évoquant "une pesanteur corporatiste", 
rappelle-t-on. 
 
La présidente de l'Ordre infirmier, Dominique Le Boeuf, a précisé que, s'ils n'obtenaient pas de 
réponse positive de la ministre, elle déposerait pour sa part un recours en Conseil d'Etat. 
 
Le délai de recours pour contester une décision de l'administration devant le Conseil d'Etat est de 
deux mois à compter de la publication au Journal officiel, rappelle-t-on. Le texte étant paru le 15 
janvier, le recours pourrait être déposé jusqu'au lundi 15 mars. 
 
La prochaine réunion du comité de liaison des institutions ordinales du secteur de la santé (Clio 
Santé), qui regroupe les sept ordres, doit se tenir le mercredi 10 février, précise-t-on. mh/ab/APM 
polsan 
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AEF,  le 03.02.10 
 

Arrêté sur les coopérations entre professionnels de santé : les sept 
ordres forment un « recours gracieux » pour modifier le texte  

Les ordres des médecins, des pharmaciens, des sages-femmes, des chirurgiens-dentistes, des pédicures-
podologues, des masseurs kinésithérapeutes et des infirmiers comptent proposer « très prochainement » au 
ministère de la Santé et des Sports des modifications à l'arrêté du 31 décembre 2009 publié au Journal officiel le 
15 janvier 2010 et qui fixe les modalités d'application de l'article 51 de la loi HPST. Ces propositions qui feront 
notamment « l'objet d'un recours gracieux auprès de la ministre », mais la présidente de l'Ordre des infirmiers, 
Dominique Leboeuf, n'exclut pas d'aller plus loin en précisant qu'un avocat travaille déjà sur le sujet. La date limite 
pour un recours devant le Conseil d'État est le 28 février 2010. Les sept instances ordinales qui insistent par 
ailleurs sur le fait qu'elles ne sont pas opposées aux collaborations entre professionnels, « bien au contraire », 
déplorent n'avoir pas été consultée dès le départ. « Nous l'avions pourtant demandé ensemble dans un courrier 
commun », assure Dominique Leboeuf, « cela aurait permis d'éviter quelques irrégularités réglementaires sur 
lesquelles il va falloir maintenant être en réaction ce qui est toujours plus pénible : devoir défaire pour 
recommencer ». 

Les ordres reprochent à l'arrêté du 31 décembre 2009 de porter en germe « des risques qui seraient préjudiciables 
aux patients, en particulier, pour ce qui concerne la nécessaire qualification des professionnels ». En effet, les 
ordres soulignent que la rédaction de l'arrêté prévoit que pour justifier de sa qualification, les pièces à fournir à 
l'ARS par le professionnel de santé qui souhaite adhérer à un protocole de coopération sont : « tous documents 
attestant de l'expérience, de la formation initiale et continue et des actions de développement professionnel 
continu acquises leur permettant la réalisation des activités, des actes de soins ou des modes d'intervention 
définis par le protocole et dans le champ prévu par celui-ci ». Documents qui peuvent prendre la forme 
« d'attestation, d'habilitation ou de certificat délivrés par toutes entités, telles que les organismes formateurs, 
organismes professionnels, organismes certificateurs, établissements de santé, établissements sociaux ou 
médico-sociaux, associations professionnelles ayant été en capacité de les constater. L'expérience peut 
également être attestée par des professionnels de santé ayant été en capacité de la constater. »
 
DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 

S'il était appliqué en l'état cet arrêté « augmenterait les disparités régionales et les inégalités sociales » dénoncent 
les ordres puisque dans les zones où se posent des problèmes de démographie médicales, il serait alors tentant 
de mettre en œuvre des protocoles de coopération « sans aucune garantie de compétence, de qualité et de 
sécurité des soins pour les patients » ce que rend possible l'arrêté selon les instances ordinales qui rappellent que 
« les compétences des professionnels de santé, la déontologie, la santé publique et la promotion de la qualité des 
soins » font partie de leurs missions. A titre d'exemple sur les dérives possible, la présidente de l'Ordre des sages-
femmes souligne que certaines sages-femmes sont sollicitées dans certains hôpitaux pour remplacer par mesures 
d'économie les infirmières instrumentistes, « lors de la fermeture de certaines maternités on nous parle aussi de 
sages-femmes qui seraient transférées comme infirmières dans les services de gériatrie ou de cancérologie alors 
qu'elles n'en ont pas les compétences ». 

Pour Didier Evenou, secrétaire général de l'Ordre des masseurs kinésithérapeutes, « les ordres ont vocation à 
devenir les guichets uniques de l'administration des professions. C'est eux qui vont contrôler la totalité du parcours 
d'un professionnel de ses compétences. Pourquoi ne pas considérer que l'ordre doit être un des acteurs centraux 
de ces coopérations sanitaires y compris dans leur promotion ? » 
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Jacques Lucas, vice-président du Cnom s'oppose par ailleurs à ce que « les coopérations soient laissé en quelque 
sorte à la discrétion » des directeurs généraux des ARS, « sans que les ordres ait pu déterminer au plan national 
les clauses essentielles, le cadre général avec évidemment la contribution de la HAS dans lequel ces coopérations 
pourraient s'inscrire » « Nous devons d'ailleurs rencontrer dans quelques jours la HAS et l'Asip santé puisque ces 
coopérations professionnels sur les territoires nécessiteront des outils informatiques, des systèmes d'information 
et des dossiers partagés ». Pour coopérer, « nous n'allons pas nous envoyer des bristols dans les chemins creux 
de nos campagnes ! ».  

2 – RÉPONSE DE L’ONI SUR LA PROCÉDURE DE RELANCE 
 

2 articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
Infirmiers.com 

 
- 

L'ordre menace-t-il 
les infirmiers non 
inscrits ? 

 
01.02.10 

 
JIM.FR 
 

 
Aurélie 
HAROCHE 
 

Inscrivez-vous et 
cotisez : c’est un 
Ordre (mais pas une 
menace) !  

 
27.01.10 

 

INFIRMIERS.COM, le 1er février 2010 
L'ordre menace-t-il les infirmiers non inscrits ? 
La présidente de l'Ordre infirmier, Dominique Le Boeuf, explique, dans un entretien 
accordé jeudi à l'APM, que les différents courriers envoyés récemment ne sont "pas des 
menaces", comme les syndicats le lui reprochent, mais une procédure habituelle de 
relance pour l'inscription au tableau de l'Ordre. 
Environ 1.000 professionnels paramédicaux ont manifesté mardi devant le ministère de la 
santé, à l'appel de plusieurs syndicats, pour demander l'abrogation des ordres 
paramédicaux. 
 
Dans leur communiqué publié à l'issue de la manifestation, les syndicats dénonçaient 
également "les processus d'intimidation et les menaces" pour "obliger les professionnels à 
s'inscrire au tableau de l'Ordre". 
 
Les syndicats faisaient notamment référence à des courriers de relance adressés à la mi-
janvier aux infirmiers et aux directeurs d'établissements, et à une lettre d'information, dans 
lesquels l'Ordre évoque des possibilités de majoration de la cotisation en cas de retard et 
de dépôt de plainte auprès du procureur de la République, rappelle-t-on. 
 
Interrogée à ce sujet, Dominique Le Boeuf estime qu'il s'agit d'une "procédure habituelle de 
relance", tout en soulignant qu'il s'agit, pour l'instant, de documents internes confidentiels. 
 
Elle juge normal de rappeler le cadre légal et notamment le fait que les infirmières non 
inscrites exercent illégalement la profession. Elle ajoute que certaines infirmières déjà 
inscrites lui ont "demandé de faire respecter la loi". Elle trouve aussi justifié de demander 
une majoration de 25 euros de la cotisation, étant donné les frais engendrés par la 
procédure de relance. 
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Toujours pas de chiffre du nombre d'inscrits 
Interrogée sur le nombre d'inscrits à l'Ordre, la présidente de l'Ordre indique qu'elle ne peut 
pas encore donner de chiffre. Elle précise toutefois qu'il y a "environ 12.000 dossiers non 
conformes en attente". Il s'agit par exemple de dossiers incomplets où l'infirmier a oublié 
de joindre une photocopie de sa carte d'identité, explique-t-elle. 
 
Elle estime également que les choses pourront s'accélérer lorsque l'ensemble des conseils 
départementaux ordinaux seront installés: actuellement 60 le sont et 40 sont en cours 
d'installation. Certains n'ont pas encore trouvé de local, explique-t-elle, précisant que les 
dossiers "en attente de conformité" concernent principalement les départements non 
installés. 
 
Interrogée sur l'échéance à laquelle elle entend pouvoir inscrire l'ensemble des infirmiers, 
elle rétorque simplement qu'elle compte inscrire l'ensemble des infirmiers "dans un temps 
raisonnable avec les moyens" à sa disposition. 
 
Elle souligne aussi que les autres ordres ont mis en moyenne au moins une année pour 
inscrire leurs professionnels, alors que les autres professions sont beaucoup moins 
nombreuses. 
 
La présidente de l'Ordre explique également que les infirmiers sont nombreux à ne pas 
être inscrits au fichier Adeli, ce qui complique la situation. 
 
Elle confirme qu'elle lancera bien l'appel pour la seconde cotisation le samedi 1er mai, 
comme prévu. Les infirmières qui n'auraient pas encore acquitté leur cotisation la première 
année "devront donc régler une double cotisation" à partir de mai par souci d'équité avec 
celles qui ont payé la première cotisation, ajoute-t-elle. 
 
Dominique Le Boeuf souligne qu'avant tout, ce qui lui importe, c'est de pouvoir disposer 
enfin des données sur la démographie des infirmiers, estimant qu'il peut y avoir des écarts 
très importants avec les chiffres du fichier Adeli. 
Pas de divergence d'interprétation de la loi 
Dans les différents courriers adressés aux infirmiers et directeurs et dans sa lettre interne 
d'information, l'Ordre estime que l'application de la loi hôpital, patients, santé et territoires 
(HPST) sur la communication des listes pour l'inscription à l'Ordre n'est pas subordonnée à 
la parution d'un décret et demande aux directeurs d'établissements de lui communiquer les 
listes nominatives des infirmières et infirmiers employés au sein de leur établissement, 
rappelle-t-on. 
 
La ministre estimait mi-décembre 2009 que la communication de ces listes autorisée dans 
le cadre de la loi HPST nécessitait la publication d'un décret en Conseil d'Etat, mais qu'en 
attendant la publication de ce décret, les ordres pourraient se voir transmettre des données 
personnelles simplifiées. 
 
La présidente de l'Ordre affirme à l'APM qu'il n'y a "pas de divergence d'interprétation de la 
loi". Elle précise que la diffusion de ces listes a été vue avec la direction de l'hospitalisation 
et de l'organisation des soins (Dhos) d'une part et avec la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés (Cnil) d'autre part. 
 
Le décret va simplement "préciser comment se passe la procédure", souligne-t-elle. Mais, 
pour l'instant, il est tout à fait possible de transmettre les noms et prénoms des infirmiers 
exerçant dans les établissements, assure-t-elle, précisant qu'elle a "déjà reçu des listes de 
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certains établissements". 
 
Elle indique par ailleurs que l'Ordre travaille sur de nombreux autres sujets que celui de 
l'inscription des infirmiers. Elle regrette toutefois de ne pas avoir encore assez de moyens 
ni de temps pour pouvoir communiquer sur ces dossiers. Elle estime que les choses se 
feront d'abord "grâce au réseau" et "au bouche à oreille". 
 
Elle rappelle le rôle de soutien, d'accompagnement et d'expertise que peut jouer l'Ordre. 
L'instance va notamment avoir à travailler sur le rôle des infirmières au travail dans le 
cadre de la réforme sur la santé au travail. Son expertise est de plus en plus sollicitée par 
la Dhos et le ministère sur différents sujets, se félicite-t-elle. 
 
Une synthèse du rôle, de la place et de la formation des infirmiers en psychiatrie doit être 
présentée d'ici un mois. 
 
L'Ordre prévoit en outre d'adresser trois à quatre fois par an un bulletin d'information aux 
infirmiers. Le premier sera adressé en février-mars aux infirmiers inscrits. (APM) 
 

JIM.FR, le 02.02.10 

Inscrivez-vous et cotisez : c’est un Ordre (mais pas une menace) !  
 
Paris, le mardi 2 février 2010 – Depuis son élection, la présidente de l’Ordre national des 
infirmières, Dominique Le Boeuf s’est distinguée par une fermeté sans faille face aux 
nombreuses critiques que suscitent non seulement l’existence de cette instance, mais plus 
certainement encore le montant choisi de la cotisation qui s’élève à 75 euros. Les dernières 
actions mises en place confirment qu’un geste en direction de ceux et celles qui continuent à 
s’opposer véhémentement à cette instance n’est pas à l’ordre du jour. 
 
Huissier, majoration de la cotisation et exercice illégal 
Alors que l’on ne dispose encore d’aucun chiffre sur le nombre d’infirmières dûment inscrites 
et tandis que les syndicats font valoir que la plupart des professionnelles n’ont pas renvoyé 
leur dossier, voire l’ont déchiré, le temps de « la relance » est venu. Ainsi, dans une lettre 
d’information interne envoyé aux 60 conseils départementaux en état de fonctionnement, la 
direction nationale souligne tout d’abord la nécessité de procéder au recensement des refus 
d’inscription « afin qu’une société de recouvrement et un huissier organisent les différentes 
procédures de recouvrement ». Elle énumère par ailleurs les différentes procédures qui 
peuvent (et doivent) être utilisées pour faire face à une situation « bloquante et préjudiciable 
». Des lettres de rappel à la plainte pour exercice illégal, en passant par les relances 
téléphoniques, les mises en demeure et les majorations de cotisation : tous les moyens 
semblent envisagés ! Certaines infirmières en ont d’ailleurs déjà été alertées ; les missives 
de relance commençant en effet à parvenir dans les établissements et les cabinets. Il est 
offert aux professionnelles non inscrites un délai supplémentaire de quinze jours pour « 
régulariser leur situation », au-delà duquel l’Ordre « se réserve la possibilité d'user 
ultérieurement de tous les moyens de droit à sa disposition en vue de l'obtention de 
[l']inscription au tableau de l'Ordre et du règlement de [la] cotisation ordinale, notamment la 
cotisation sera majorée automatiquement d'une somme de 25 euros, destinée à couvrir les 
frais de traitement de la relance » peut-on lire. Les autres précisions sont aussi peu amènes, 
puisque il est rappelé que les infirmières non inscrites peuvent être « considérées (…) 
comme exerçant illégalement la profession » et pourront se voir « opposer de la part de leurs 
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compagnies d’assurance un refus de couverture des dommages causés aux tiers dans le 
cadre de leur activité ». Pourtant, Dominique le Bœuf, dans un entretien accordé la semaine 
dernière à l’APM, se défend d’user désormais de « menaces » et souligne qu’il s’agit d’une 
procédure classique de relance. 
 
Coût double 
L’Ordre a également adressé un courrier aux directeurs d’hôpitaux et de cliniques afin qu’ils 
lui transmettent « la liste nominative des infirmières et infirmiers employés au sein de leur 
établissement », conformément à l’esprit de la loi HPST. L’instance ordinale juge en effet 
qu’en la matière, il n’est pas nécessaire d’attendre la publication du décret prévu ce 
printemps pour bénéficier du concours précieux des établissements de soin. Alors que de 
nouvelles manifestations ont été organisées la semaine dernière dans toute la France pour 
dénoncer l’existence d’un Ordre que nombre d’infirmières contestent et pour refuser une 
inscription longue (huit pages de formulaire sont à remplir) et coûteuse, l’avenir promet de 
nouvelles batailles. La présidente de l’Ordre a en effet confirmé qu’un nouvel appel à 
cotisation (dont on ne connaît pour l’heure le montant) pour l’année 2010-2011 serait bien 
lancé le 1er mai et que ceux et celles qui ne se seront pas acquittés du coût de la première 
inscription, se verraient obligés de payer les deux contributions. 
 
3 – LES DÉPUTÉS 

 
2 articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
APM  

Marion HENRY 
Les députés 
veulent une baisse 
de la cotisation à 
l'Ordre des 
infirmiers 

 
02.02.10 

 
Infirmiers.com 
 

 
Reprise APM 
 

Les députés veulent 
une baisse de la 
cotisation à l'Ordre 
des infirmiers 

 
03.02.10 

 

APM - Mardi 2 février 2010 - 17:28  

Les députés veulent une baisse de la cotisation à l'Ordre des infirmiers  

PARIS, 2 février 2010 (APM) - Les députés de la commission des affaires sociales de 
l'Assemblée nationale veulent obtenir une baisse de la cotisation à l'Ordre des infirmiers et 
réfléchissent au meilleur moyen de l'obtenir, a-t-on appris de sources parlementaires. 
 
Un débat informel a eu lieu mercredi à l'initiative du président, Pierre Méhaignerie (UMP, Ille-et-
Vilaine), avec une tonalité unanime à droite comme à gauche. La veille, une manifestation avait 
eu lieu à Paris et une délégation avait été reçue par les groupes UMP, socialiste et communiste, 
rappelle-t-on.  
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Pierre Méhaignerie a souligné que le montant demandé -75 euros- aux infirmiers libéraux et aux 
infirmiers salariés était "aberrant" et "pas raisonnable", selon le compte rendu écrit de cette 
réunion.  
 
Quand la création de l'Ordre a été discutée au Parlement à l'occasion d'une proposition de loi 
UMP en décembre 2006, "il avait été dit que la cotisation serait minime, de l'ordre de 10 euros", 
a-t-il rappelé. 
 
Mais le montant de la cotisation ne figurait pas dans la loi votée (loi du 21 décembre 2006) et a 
été fixé librement par les responsables élus de l'Ordre infirmier. La loi indique seulement que la 
cotisation est obligatoire et que son montant est identique pour tous les membres. 
 
Pour la faire baisser "nous n'avons que deux solutions: soit réfléchir à une modification de la loi, 
soit faire comprendre aux instances de l'Ordre qu'elles doivent revoir leur décision", a estimé 
Pierre Méhaignerie. L'UMP Dominique Tian (Bouches-du-Rhône) lui a suggéré d'intervenir 
publiquement pour indiquer que le montant ne correspondait pas à l'intention du législateur. 
 
Le président de la commission n'a pas mentionné la nature de la modification de la loi et a indiqué 
poursuivre sa réflexion sur le sujet. 
 
La ministre de la santé, Roselyne Bachelot, avait pour sa part déclaré à la mi-décembre 2009 
dans un entretien à l'APM qu'elle n'avait pas à intervenir dans le débat sur l'Ordre infirmier, tout 
en rappelant sa préférence pour une cotisation moins élevée (cf dépêche APM MHMLH001). 
 
A l'occasion du débat de mercredi, trois députés UMP, Jean-Pierre Door (Loiret), Céleste Lett 
(Moselle) et Dominique Tian ont estimé qu'il fallait supprimer l'Ordre des infirmiers.  
 
"Nous n'aurions pas dû voter cette loi", a estimé Céleste Lett, tandis que Dominique Tian a 
regretté que la majorité ait "légiféré trop vite". "On peut vraiment s'interroger sur l'utilité d'un Ordre 
infirmier. Il faut avoir le courage de revenir sur ce texte car il n'y a pas de honte à dire que nous 
nous sommes trompés", a-t-il estimé. 
 
La majorité des professionnels "souhaitent la suppression de l'Ordre professionnel", a ajouté 
Jean-Pierre Door -qui a reçu une délégation de manifestants- et il a même avoué qu'il n'était, à 
l'époque, pas favorable à sa création "à titre personnel". 
 
La socialiste Catherine Génisson (Pas-de-Calais) -dont le groupe avait voté contre la loi- a 
rappelé ses critiques sur l'Ordre, "structure pas adaptée à la profession".  
 
Plusieurs députés ont émis l'idée de "moduler la cotisation selon le mode d'exercice" ou de 
permettre aux salariés une déduction fiscale de son montant -pour ramener une égalité avec les 
libéraux, qui la déduisent au titre des frais généraux. 
 
UNE PROPOSITION DE LOI EN PREPARATION 
 
Le député UMP Yves Bur (Bas-Rhin) prépare une proposition de loi pour modifier la loi du 21 
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décembre 2006. "Yves Bur travaille sur le sujet. Il n'a pas encore déterminé sa position mais la loi 
changera", a-t-on indiqué mardi dans son entourage.  
 
"Nous voulons nous rapprocher de l'esprit de la loi votée, d'une cotisation avec un montant 
symbolique". hm/ab/APM polsan  
 

 

Infirmiers.com, le 3 février 2010 
Les députés veulent une baisse de la cotisation à l'Ordre des infirmiers 
Les députés de la commission des affaires sociales de l'Assemblée nationale veulent 
obtenir une baisse de la cotisation à l'Ordre des infirmiers et réfléchissent au meilleur 
moyen de l'obtenir, a-t-on appris de sources parlementaires.  
Un débat informel a eu lieu mercredi à l'initiative du président, Pierre Méhaignerie (UMP, 
Ille-et-Vilaine), avec une tonalité unanime à droite comme à gauche. La veille, une 
manifestation avait eu lieu à Paris et une délégation avait été reçue par les groupes UMP, 
socialiste et communiste, rappelle-t-on. 
 
Pierre Méhaignerie a souligné que le montant demandé 75 euros aux infirmiers libéraux et 
aux infirmiers salariés était "aberrant" et "pas raisonnable", selon le compte rendu écrit de 
cette réunion. 
 
Quand la création de l'Ordre a été discutée au Parlement à l'occasion d'une proposition de 
loi UMP en décembre 2006, "il avait été dit que la cotisation serait minime, de l'ordre de 10 
euros", a-t-il rappelé. 
 
Mais le montant de la cotisation ne figurait pas dans la loi votée (loi du 21 décembre 2006) 
et a été fixé librement par les responsables élus de l'Ordre infirmier. La loi indique 
seulement que la cotisation est obligatoire et que son montant est identique pour tous les 
membres. 
 
Pour la faire baisser "nous n'avons que deux solutions : soit réfléchir à une modification de 
la loi, soit faire comprendre aux instances de l'Ordre qu'elles doivent revoir leur décision", a 
estimé Pierre Méhaignerie. L'UMP Dominique Tian (Bouches-du-Rhône) lui a suggéré 
d'intervenir publiquement pour indiquer que le montant ne correspondait pas à l'intention 
du législateur. 
 
Le président de la commission n'a pas mentionné la nature de la modification de la loi et a 
indiqué poursuivre sa réflexion sur le sujet. 
 
La ministre de la santé, Roselyne Bachelot, avait pour sa part déclaré à la mi-décembre 
2009 dans un entretien à l'APM qu'elle n'avait pas à intervenir dans le débat sur l'Ordre 
infirmier, tout en rappelant sa préférence pour une cotisation moins élevée. 
 
A l'occasion du débat de mercredi, trois députés UMP, Jean-Pierre Door (Loiret), Céleste 
Lett (Moselle) et Dominique Tian ont estimé qu'il fallait supprimer l'Ordre des infirmiers. 
 
"Nous n'aurions pas dû voter cette loi", a estimé Céleste Lett, tandis que Dominique Tian a 
regretté que la majorité ait "légiféré trop vite". "On peut vraiment s'interroger sur l'utilité d'un 
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Ordre infirmier. Il faut avoir le courage de revenir sur ce texte car il n'y a pas de honte à 
dire que nous nous sommes trompés", a-t-il estimé. 
 
La majorité des professionnels "souhaitent la suppression de l'Ordre professionnel", a 
ajouté Jean-Pierre Door qui a reçu une délégation de manifestants et il a même avoué qu'il 
n'était, à l'époque, pas favorable à sa création "à titre personnel". 
 
La socialiste Catherine Génisson (Pas-de-Calais) dont le groupe avait voté contre la loi a 
rappelé ses critiques sur l'Ordre, "structure pas adaptée à la profession". 
 
Plusieurs députés ont émis l'idée de "moduler la cotisation selon le mode d'exercice" ou de 
permettre aux salariés une déduction fiscale de son montant -pour ramener une égalité 
avec les libéraux, qui la déduisent au titre des frais généraux. 
Une proposition de loi en préparation 
Le député UMP Yves Bur (Bas-Rhin) prépare une proposition de loi pour modifier la loi du 
21 décembre 2006. "Yves Bur travaille sur le sujet. Il n'a pas encore déterminé sa position 
mais la loi changera", a-t-on indiqué mardi dans son entourage. 
 
"Nous voulons nous rapprocher de l'esprit de la loi votée, d'une cotisation avec un montant 
symbolique". Paris, 3 février 2010 (APM) 
 
 
4 – DIVERS : 

 
6 articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
Nord Littoral 

 
Laurent 
GEUMETZ 

La profession a 
obtenu sa 
reconnaissance. 
L'Ordre infirmier se 
met en ordre 

 
06.02.10 

 
Hospimédia 

 
Lydie 
WATREMETZ 

Un projet de décret 
donne toute latitude 
aux ordres  

 
05.02.10 

 
Clic infirmier 
 

 
- 
 

Signature accord de 
reconnaissance 
mutuelle 

 
Janvier 
2010 

 
Clic infirmier 
 

 
- 
 

Le CNOI vote une 
cotisation spéciale 
« jeunes diplômés » 

 
Janvier 
2010 

 
Soins 

Serge 
BENADERETTE 

L’infirmier, un acteur 
de premier recours 

 
Février 
2010 

 
Le Parisien 

 
- 

Haro sur les 
ambulances 
 

 
05.02.10 

 
NORD LITTORAL, samedi 06.02.2010  
La profession a obtenu sa reconnaissance  
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L'Ordre infirmier se met en ordre 

 
Armand Devigne, infirmier calaisien, est président du conseil départemental de l'Ordre. 
 
« Nous sommes enfin représentatifs officiellement ! » Armand Devigne, infirmier calaisien, 
ne cache pas sa satisfaction. La profession qu'il représente a enfin son conseil de l'Ordre. 
Il en est devenu président départemental, trésorier-adjoint au niveau régional et élu au 
niveau national. Tout un symbole. 
« Pour faire bouger les choses », résume-t-il pour expliquer son engagement. « La création 
du conseil de l'Ordre des infirmiers change en effet beaucoup de choses, analyse Armand 
Devigne. Maintenant, lorsque des choses importantes nous concerneront, nous pourrons 
directement nous exprimer. Jusqu'alors, d'autres corporations - les médecins par exemple 
- parlaient en notre nom. Comme exemple très concret, j'ai pris part cette semaine à une 
réunion de l'Urmel, l'union régionale des médecins libéraux, chose que nous ne faisions 
pas jusqu'alors. » En plus de ces réunions, Armand Devigne doit aussi, en tant que 
président départemental, assurer la communication pratique autour de l'Ordre. 
« Au niveau national, le conseil de l'Ordre des infirmiers va rassembler un demi-million de 
professionnels, c'est énorme. Imaginez par exemple le coût que représente l'envoi d'un 
courrier à tous les membres. » ce qui explique le coût de la cotisation due à l'Ordre, qui 
s'élève à 75 euros. 
« L'Ordre est une représentativité pour la profession, mais c'est aussi un "plus" pour les 
patients puisque en cas de li tige, ils pourront s'adresser à la commission disciplinaire du 
conseil de l'Ordre, qui est présidée par un magistrat, et qui fonctionne comme pour les 
médecins, par exemple. » Dans la foulée, le président Armand Devigne rappelle que 
s'inscrire à l'Ordre est une obligation légale pour tous les infirmiers et infirmières, rappelée 
par la loi du 21 décembre 2006. « Même si une infirmière possède son diplôme, si elle 
n'est pas inscrite à l'Ordre, elle peut être poursuivie pour exercice illégal de la profession. 
Par l'Ordre lui-même mais aussi par un confrère. » Armand Devigne, tout en poursuivant 
son activité professionnelle, a mis en place le conseil départemental de l'Ordre du Pas-de-
Calais. « Son siège est à Béthune pour des raisons pratiques, explicitent-ils. D'abord parce 
que ce n'est pas loin d'Arras (ville où doivent aller se faire enregistrer les infirmiers et 
infirmières fraîchement diplômés, à la Ddass, NDA) et parce que le conseil départemental 
de l'Ordre des médecins y avait déjà son siège. 
J'estime qu'il nous faudra facilement une année avant de pouvoir dire que nous avons 
atteint notre vitesse de croisière. » Le conseil de l'Ordre a obtenu après de la Ddass la liste 
de tous ces professionnels de santé inscrits dans le Pas-de-Calais mais celle-ci ne tient 
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pas compte de tous les départs en retraite ou déménagements. C'est donc un minutieux 
travail qui attend Armand Devigne et le personnel de l'Ordre du Pas-de-Calais pour 
peaufiner ce recensement. Laurent GEUMETZ 
 
HOSPIMEDIA, le 05.02.10 
 
Compétences professionnelles  
 
Un projet de décret donne toute latitude aux ordres 
  
Le projet de décret relatif aux procédures de contrôle de l'insuffisance professionnelle des 
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des pharmaciens, des infirmiers, 
des masseurs-kinésithérapeutes mais aussi des pédicures-podologues, a été approuvé par 
la majorité des votants au Haut conseil des professions paramédicales (HCPP) la semaine 
dernière, rapporte à Hospimedia Sylvie Breuil pour la CGT.  
 
Ce texte d'application de la loi Hôpital, patients, santé et territoires (HPST) permet donc 
aux ordres professionnels de vérifier les aptitudes professionnelles. Il précise que ce 
contrôle peut avoir lieu "au moment de l'inscription au tableau de l'ordre ou en cours 
d'exercice". Les différents conseils régionaux ou interrégionaux ordinaux peuvent être 
saisis par le préfet ou le directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS), si le 
professionnel exerce en établissement. En attendant la mise en place des ARS, c'est 
l'actuel directeur de l'Agence régionale de l'hospitalisation (ARH) qui pourra lancer la 
procédure.  
 
Pour les infirmiers, qui ont créé très récemment leur ordre, ce texte fixe les règles. Pour les 
autres, il s'agirait plutôt d'un toilettage ou d'une adaptation à la loi HPST. Autre indication, 
les chambres disciplinaires des conseils départementaux de l'ordre des infirmiers sont en 
cours d'installation. Elles doivent être mises en place pour le 4 mars prochain, relève la 
fédération CGT de la santé et de l'action sociale dans un communiqué.  
 
En ce qui concerne les modalités du dispositif, la proposition de texte souligne qu'en "cas 
d'insuffisance professionnelle rendant dangereuse l'exercice de la profession, la 
suspension, totale ou partielle, du droit d'exercer est prononcée par le conseil régional ou 
interrégional pour une période déterminée, qui peut, s'il y a lieu, être renouvelée". Cette 
interdiction ne peut être ordonnée que sur un rapport motivé établi à la demande du 
conseil régional ou interrégional de l'ordre visé par la demande. Les conditions varient 
selon les professions. Pour les infirmiers, il est établi par "trois infirmiers désignés comme 
experts, l'un par l'intéressé, le deuxième par le conseil départemental et le troisième par 
les deux premiers experts. Ce dernier est choisi parmi les infirmiers enseignants de la 
même spécialité que le praticien concerné."  
 
Sans surprise, les syndicats, qui s'opposent notamment à l'ordre des infirmiers au sein 
d'une intersyndicale (lire aussi notre brève du 26/01/2010), ont tous voté contre ce projet 
présenté au HCPP.  L.W.  
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